
Ludoludik - Protocole anti covid-19
(mise à jour 16 octobre 2020)

Dans  ces  quelques  paragraphes  nous  allons  vous  décrire,  étape  par  étape,  le 
nouveau mode de fonctionnement des soirées jeux du mercredi, de la ludothèque et 
des sam’di ludik.

1. Quelques recommandations avant de venir sur place :  

- Ne pas avoir de symptômes du Covid-19 : https://www.nouvelle-
aquitaine.ars.sante.fr/system/files/2020-04/3_annexe%202_Coronavirus_Les
%20signes_W-1002-001-2003.pdf

- Ne pas avoir été en contact avec une personne atteinte ou suspectée d’être 
atteinte du Covid-19 dans les 15 jours précédents l’activité.

- Informer votre club en cas de contraction du virus et rester en isolement 
pendant 15 jours.

- Respecter les recommandations de votre médecin traitant au regard de votre 
état  de  vulnérabilité  et  consulter  votre  médecin  avant  de  reprendre  une  activité 
physique si vous avez été atteint par le Covid-19.

- Assurez-vous de disposer de gel hydroalcoolique et d’un masque (neuf ou 
propre) avant de vous rendre à la séance.

- Privilégier les transports individuels pour vous rendre au lieu de la séance.

2. Généralités à toutes les activités :  

- Masque obligatoire tout le long de la soirée lors des déplacements dans les 
espaces dédiés aux activités et obligatoire pendant la partie de jeu.

- Lavage des mains ou gel hydroalcoolique avant d'entrer dans l’une des 
pièces d'activités et avant chaque partie.

- Obligation de remplir la feuille de présence Noms, Prénoms et téléphone. 
(Si cluster identifié. Pour pouvoir vous prévenir dans les plus brefs délais).

- On ne mange p  a  s dans les locaux d'activité ni échange de nourriture et   
boissons.
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- Respect des gestes barrières émis par l’etat : 
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/affiche_-_gestes_barrieres.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/affiche_-
_comment_se_laver_les_mains.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/affiche_-_distanciation_physique.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/affiche-bien-utiliser-son-masque.pdf

- Une  personne  référente  du  bureau  (Ludoludik)  ou  de  l'activité  aura  toute 
autorité pour renvoyer ou refuser toute personne ne respectant pas les règles en 
vigueur ou souhaitant participer à l'activité si  la configuration de la salle ne permet 
pas d'accueillir de nouveaux participants (cf ci-après, règles de distanciations)

3. Activité du mercredi soir et événements dans la ludothèque (Same’di   
Ludik; After work, …) :

L’ouverture de l'activité est possible dès 18h45, mais devra se faire uniquement en 
présence d'un référent qui s'engage à faire respecter ce règlement. Outre les règles 
génériques décrites plus haut, voici les règles spécifiques à notre activité :

- Dans la mesure du possible ne manipuler que les jeux qui vont être joués. 
Toute boîte ouverte ira en quarantaine.

- Mettre tout jeu joué en quarantaine pendant 3 jours dans une armoire dédiée 
à cette effet (placards "jeux enfants" de gauche, étagère du haut)

- Pour les jeux apportés de l’extérieur, s’engager à ce qu’ils n’aient pas été 
manipulés dans les 3 jours précédents la séance.

- Quand une partie se termine, nettoyer la table avec des lingettes ou du spray 
désinfectant mis à votre disposition.

- Ne pas se tenir à plus de maximum 6 personnes par table et déplacer les 
tables pour laisser au moins 1m50 entre chaque table.

- Se laver les mains ou utiliser du gel hydroalcoolique entre chaque jeu.

- Nettoyer les tables et armoires en fin de soirée avec les lingettes ou le spray 
désinfectant mis à disposition.

- Après la fermeture du Pourquoi Pas (22h), merci de bien vouloir fermer le 
portail extérieur et d'éteindre la lumière de l'entrée pour limiter l'accès à l'USJ.
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4. Samedi matin Ludothèque :  

En ce qui concerne l’ouverture et la fermeture de l'activité rien ne change (10h à 
officiellement 13h). 
Pour une organisation optimale il serait bien d'être 2 dans l’espace. 
L’un pour l'accueil, la récupération les jeux et le remplissage de la fiche de présence, 
et l'autre pour guider les personnes sur les jeux afin de ne pas tout sortir. 
Outre les règles génériques décrites plus haut, voici les règles spécifiques à notre 
activité pour l’accueil du public :

- L'accès sera limité à 4 personnes du public en plus des 2 bénévoles dans 
la ludothèque. Une file d’attente pourra être mise en place à l’extérieur si nécessaire.

- Nous faisons le pari de la confiance concernant la bonne restitution des jeux : 
ceux-ci ne seront plus vérifiés sur place afin de minimiser les ouvertures et 
manipulation des boîtes.

- Tout jeu rapporté sera mis en quarantaine pendant 3 jours dans l’armoire 
dédiée à cet effet.

Mot de Ludoludik

C’est dans cette période d'incertitude sanitaire que l'on doit se serrer encore plus les 
coudes et prendre le temps de s'entraider. Alors nous faisons appel à vous pour 
respecter toutes ces nouvelles règles afin de continuer à profiter un maximum de 
notre activité favorite.

Si ces quelques mots vous donnent envie de devenir bénévole toute l'équipe sera là 
pour vous accueillir et vous épauler.

Ludoludik


